
6) L'entreprise de transport aérien désignée de la République
hellénique pourra exercer des privilèges d'arrêt en cours de
route £ Montréal, la durée de ces privilèges ne devant pas
dépasser quinze (15) jours.

7) Aux fins de l'article IX, paragraphe 5, de l'Accord,
l'entreprise de transport aérien désignée sera autorisée à
exploiter un minimum de deux vols hebdomadaires dans chaque
direction avec ses propres appareils.

Section XI

La route ci-après pourra être exploitée par l'entreprise de
transport aérien désignée par le Gouvernement du Canada
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